STATUTS 

de la société à responsabilité limitée

Diffusion Sàrl

- 1. -

La société Diffusion S.à.r.l est une société à responsabilité limitée dont le siège est à Fribourg, dans ses propres locaux.

- 2. -

La nature des affaires de l’entreprise est le commerce d’articles de mode et de publicité. La société peut participer à d’autres entreprises et implanter des agences en Suisse.

- 3. -

Le capital social de la société s’élève à CHF 20'000.- (VINGT MILLE FRANCS SUISSES), une somme qui est répartie en deux parts sociales de CHF 10'000.- (DIX MILLES FRANCS SUISSES) chacune et qui appartient à Laura Zinetti et à Tuan Khai Nguyen. Conformément au contrat d’apport du 30 juin 2001, la société reprend à sa charge de Tuan Khai Nguyen, une voiture de livraison et du matériel de bureau d’une valeur de CHF 18'000.-.- (DIXHUIT MILLE FRANCS SUISSES). Pour cet apport, la somme de CHF 10'000.- (DIX MILLES FRANCS SUISSES) est portée au compte de la part sociale de Tuan Khai Nguyen qui reçoit un avoir d’une valeur convenue de CHF 8'000.- (HUIT MILLE FRANCS SUISSES), pour solde.

- 4. -

Aucun autre document particulier n’est établi en ce qui concerne les apports initiaux. La société tient un registre sur tous les apports initiaux dans lequel elle inscrit le nom des associés, le montant de chaque apport initial, les prestations qui s’ensuivent, chaque transition de part sociale et les autres modifications de ces faits.

- 5. -

Les apports initiaux sont libérés en totalité.

- 6. -

La transmission de parts sociales à des tiers nécessite l’approbation par les deux tiers du capital social. L’acquisition d’une part sociale suite à une succession ou à un droit de biens matrimoniaux exige l’approbation de tous les associés. Du reste, l’article 792 par. 2 du CO s’applique à cette occasion.

- 7. -

L’interdiction de concurrence est signée par les deux associés, en 2 exemplaires et sera jointe aux présents statuts.

- 8. -

Les communications adressées aux associés leur parviennent par lettre recommandée ou remises contre signature sur les documents originaux établis chacun en deux exemplaires.

Les avis de la société sont publiés dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce, chaque fois que les obligations vis à vis de tiers ou d’administrations l’exigent.

- 9. -

Les organes de la société sont :

1. l’assemblée des associés

2. la direction de l’entreprise

- 10. -

L’assemblée des associés est l’organe suprême de la société. Les droits légaux et non cessibles lui reviennent conformément à l'article 818 CO.

- 11. -

Dans l’assemblée des associés, chaque associé possède une voix pour chaque somme de CHF 1'000.- (MILLE FRANCS SUISSES) issue de son apport initial.

Dans la mesure où la loi ou ces statuts prévoient d’autres dispositions, les décisions de l’assemblée des associés sont prises à la majorité absolue des voix émises.

En guise de décision de l’assemblée des associés, le scrutin écrit peut être adopté par décision circulatoire dont une copie sera remise à chaque associé. 

- 12. -

L’assemblée annuelle ordinaire des associés a lieu durant les six mois suivant la clôture de l’année commerciale, laquelle correspond à l’année civile.

Les assemblées extraordinaires des associés sont convoquées suivant les besoins et dans les cas prescrits par la loi et lorsque les deux associés le décident.

- 13. -

Tout ce qui n’est pas réservé par la loi ou par les statuts de l’assemblée des associés incombe à la direction de l’entreprise.

- 14. -

La direction de l’entreprise revient en commun aux deux associés mais chacun d’entre eux signe à titre individuel.

Les deux associés peuvent confier, ensemble, la direction à une personne employée par la Sàrl.

- 15. -

La dissolution de la société peut être décidée par une majorité des 2/3 (deux tiers) du capital social.

- 16. -

Les dispositions légales s’appliquent de manière inchangée à la liquidation de la société.

ATTESTATION DE CONFORMITE :

Le notaire public soussigné à Fribourg atteste par le présent acte que les présents statuts de l’assemblée des fondateurs de la Diffusion Sàrl à Fribourg, ont été présentés ce jour et ont été déclarés par elle comme étant les statuts en vigueur de la société.

Fribourg, le 30 juin 2001 à 17’15h

Sont joints aux présents statuts : un inventaire du matériel repris, une quittance signée par Tuan Khai Nguyen pour solde de tout compte et accord sur la transaction.

